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Erwägungen

E. 1
Aux termes de l'art. 405 al. 1 CPC entré en vigueur le 1er janvier 2011 (RS 272), les recours
sont régis par le droit en vigueur au moment de la communication de la décision entreprise.
S'agissant en l'espèce d'appels principal et incident dirigés contre un jugement notifié aux
parties avant le 1er janvier 2011, la présente cause est régie par l'ancien droit de procédure.

E. 2.1
Les appelantes reprochent au Tribunal une violation de l'art. 83 LCR, faisant valoir que
l'intimé aurait pu prendre connaissance du rapport de l'AI avant le 15 mars 2007, s'il avait
déféré avec diligence à l'ordonnance du Tribunal du 12 février 2007, de sorte que ses
prétentions additionnelles seraient prescrites. Ensuite, la prise de connaissance de l'expertise
neuropsychologique rédigée par S______ n'était pas déterminante, puisque l'intimé avait
connaissance du taux de son incapacité de travail par le rapport de O______, du 31 janvier
2005, confirmé le 28 février 2006, sur la base desquels l'intimé avait été en mesure de
solliciter des prestations de l'AI le 22 décembre 2005.

- 18/38 -

C/16267/2006 L'intimé répond qu'il n'a pris connaissance qu'en juin 2007 du rapport
d'expert de l'AI de février 2007, qui ne concernait que le taux d'invalidité médico-théorique.
Or, l'incidence de celui-ci sur sa capacité de gain ne résultait que du rapport du 13 août 2008
et la décision d'octroi de rente n'a été rendue que le 3 décembre 2008.

E. 2.2
Selon l'art. 83 al. 1 LCR, les actions en dommages-intérêts qui découlent d'accidents causés
par des véhicules automobiles se prescrivent par deux ans du jour où le lésé a eu
connaissance du dommage et de la personne qui en est responsable, mais en tout cas par dix
ans dès le jour de l'accident. La connaissance du dommage est une notion figurant
notamment à l'art. 60 al. 1 CO, de sorte qu'il convient de se référer à la jurisprudence rendue
en rapport avec cette disposition (arrêt du Tribunal fédéral 4A_467/2010 du 04.04.2011,
consid. 3.1). Le lésé connaît suffisamment le dommage lorsqu'il apprend, relativement à son
existence, sa nature et ses éléments, les circonstances propres à fonder et à motiver une
demande en justice (ATF 131 III 61 consid. 3.1.1; cf. également ATF 136 III 322 consid.
4.1). Ce que sait le mandataire du lésé peut être opposé à ce dernier (BREHM,
Commentaire bernois, 3e éd. 2006, no 23 ad art. 60 CO; cf. ATF 45 II 322 consid. 4). Le
lésé n'est pas admis à différer sa demande jusqu'au moment où il connaît le montant
absolument exact de son préjudice, car le dommage peut devoir être estimé selon l'art. 42 al.
2 CO (ATF 131 III 61 consid. 3.1.1; 111 II 55 consid. 3a). Le dommage est tenu pour
suffisamment défini lorsque le lésé détient assez d'éléments pour être en mesure de
l'apprécier (ATF 111 II 55 consid. 3a; 109 II 433 consid. 2). Lorsque l'ampleur du préjudice



dépend d'une situation qui évolue, le délai de prescription ne court pas avant le terme de
cette évolution. Tel est le cas notamment du préjudice consécutif à une atteinte à la santé
dont il n'est pas possible de prévoir d'emblée l'évolution avec suffisamment de certitude
(ATF 112 II 118 consid. 4; 108 Ib 97 consid. 1c). En particulier, la connaissance du
dommage résultant d'une invalidité permanente suppose que, selon un expert, l'état de santé
soit stabilisé sur le plan médical et que le taux de l'incapacité de travail soit fixé au moins
approximativement; le lésé doit en outre savoir, sur la base des rapports médicaux, quelle
peut être l'évolution de son état (arrêt 4A_467/2010 du 4.04.2011, consid. 3.1 et les réf.
citées). Lorsque le lésé est si sévèrement atteint qu'une rente de l'assurance invalidité doit
lui être allouée, la décision de rente offre souvent l'information nécessaire à la connaissance
du dommage (BREHM, op. cit., no 43 ad art. 60 CO). Mais la communication de la
décision de l'assureur social ne constitue pas systématiquement le point de départ du délai
de prescription relatif. En effet, l'issue de la procédure AI n'est pas en soi déterminante pour
la connaissance du dommage, car la rente AI ne réduit pas le
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C/16267/2006 dommage subi par un assuré, mais le couvre, du moins partiellement (arrêt
4A_467/2010 du 04.04.2011, consid. 3.1 et la réf. citée). Pour le surplus, le délai de
prescription part du moment où le lésé a effectivement connaissance du dommage, et non de
celui où il aurait pu découvrir l'importance de sa créance en faisant preuve de l'attention
commandée par les circonstances (arrêt 4A_467/2010 du 04.04.2011, consid. 3.1; ATF 111
II 55 consid. 3a).

E. 2.3
En l'espèce, les critiques des appelantes à l'égard d'un prétendu défaut de diligence de
l'intimé ne sont pas pertinentes, au vu de la jurisprudence susindiquée. La motivation du
premier juge ne prête pas le flanc à la critique en tant qu'il a considéré que le dies a quo des
prétentions de l'intimé n'avait pas commencé à courir avant le mois de juin 2007, au cours
duquel H______ avait reçu communication du rapport du 3 février 2007 établi par l'expert
S______. O______ avait précisé que seul un examen neuropsychologique pouvait
objectiver les effets du coup du lapin sur la capacité de travail de l'intimé (tém. O______,
P.V. de suite d'enq. du 03.06.2008, p. 17). Au demeurant, les appelantes reconnaissent elles-
mêmes que les constatations émanant de médecins consultés par l'assuré doivent être
admises avec réserve (Appel, p. 28, dans le cadre de l'examen de la causalité). De plus, c'est
avec raison que le premier juge a relevé que l'intimé exerçait à titre individuel depuis le 1er
mai 2005 et qu'un certain temps de recul était nécessaire pour apprécier les répercussions de
son état de santé sur l'évolution de ses revenus. Le grief des appelantes n'est dès lors pas
fondé.

E. 3.1
Les appelantes reprochent au Tribunal une violation de l'art. 59 al. 1 LCR, pour avoir écarté
la faute grave et exclusive de l'intimé qui circulait à contresens sur la route de Thonon. Elles
remettent en cause les circonstances de l'accident retenues par le premier juge et considèrent
que ce dernier ne pouvait pas écarter le témoignage de L______, conforté par la description
de l'accident et la position des véhicules. Selon les appelantes, il était matériellement
impossible que le cycliste soit survenu de la route secondaire située en face, et, dans cette
hypothèse, il aurait dû accorder la priorité à la conductrice, déjà engagée sur la route
principale. Elles soulignent que le cycliste ne portait pas de casque et qu'il avait les pieds



attachés aux pédales, comportement très dangereux à leur sens. L'intimé répond que ni la
conductrice ni le témoin L______ ne l'avaient aperçu avant l'accident, que leurs
affirmations ne résultent que de déductions et que leur version des faits est contredite par le
garde frontière en poste ce jour-là.
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E. 3.2
Selon l'art. 59 al. 1 LCR, le détenteur est libéré de la responsabilité civile s'il prouve que
l'accident a été causé par la force majeure ou par une faute grave du lésé ou d'un tiers sans
que lui-même ou les personnes dont il est responsable aient commis de faute et sans qu'une
défectuosité du véhicule ait contribué à l'accident.

E. 3.3
En l'occurrence, les circonstances de l'accident ne dénotent aucune faute de l'intimé. La
provenance du cycliste par la route de Thonon et à contresens est une hypothèse qui est
certes soutenue par la conductrice et le témoin L______, mais elles avaient admis ne pas
pouvoir déterminer d'où provenait le cycliste au moment de l'accident. La photographie
prise par L______ lors de l'accident n'est pas déterminante, car elle ne reflète pas
nécessairement l'emplacement du véhicule au moment de l'impact, qui était en léger
mouvement. De plus, selon le douanier M______, la conductrice lui avait déclaré, cela
immédiatement après l'accident, que le cycliste venait de la route d'en face et qu'elle avait
été gênée par le soleil (P.V. de suite d'enq. du 03.06.2008, p. 19). Il a précisé que le cycliste
aurait été le premier véhicule à venir à contresens, ce qui aurait été "kamikaze" (ibidem). Il
s'ensuit qu'il convient de retenir que la conductrice a percuté le cycliste sans l'avoir vu sur sa
gauche, mais venant d'en face, au moment où elle a voulu tourner à gauche en direction de
la Suisse. Elle a commis une faute, au sens de l'art. 36 al. 3 LCR, lequel prévoit qu'avant
d'obliquer à gauche, le conducteur accordera la priorité aux véhicules qui viennent en sens
inverse. Enfin, l'absence de casque, dont le port n'est pas obligatoire (cf. art. 3b OCR), ou le
fait que le cycliste avait les pieds attachés aux pédales n'ont eu aucune incidence dans la
survenance de l'accident. Le grief des appelantes est dès lors infondé.

E. 4.1.1
Les appelantes font valoir une violation de l'art. 62 LCR, au motif que le préjudice n'aurait
pas dû être évalué sur la base de l'art. 42 al. 2 CO. Elles soutiennent qu'il incombait à
l'intimé de prouver son dommage, qu'il n'a requis aucune expertise, médicale ou comptable,
ni la comparution de S______ en qualité de témoin aux fins qu'elle confirme son rapport du
3 février 2007, qu'elles contestent, et que le rapport [de la fiduciaire] X______ SA du 15
avril 2008 n'avait été ni signé ni confirmé sous serment. Elles soutiennent que l'accident
subi par l'intimé n'a eu ni répercussion sur son activité professionnelle ni incidence sur son
revenu. L'activité déployée par la suite à temps partiel par l'intimé ne résultait pas de
l'accident, mais de la résiliation du contrat avec H______, selon le témoin V______ et le
rapport d'enquêtes de l'AI pour activité professionnelle indépendante du 13 août 2008.
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E. 4.1.2



L'intimé répond que l'expertise médicale a été établie le 3 février 2007 par S______ et que
l'expertise comptable a été réalisée le 13 août 2008 par l'AI (rapport d'enquête pour activité
professionnelle indépendante). Il plaide que la diminution de sa capacité de travail a été
établie et que sa baisse de rendement a entraîné une réduction de sa rémunération, à défaut
de pouvoir proposer autant de contrats qu'auparavant. L'intimé conteste que la diminution
de ses revenus soit imputable au changement de structure intervenu et soutient que la
décision de mettre un terme au contrat d'agent général procédait de l'accident, ce que le
témoin G______ avait confirmé, et que le rapport du 13 août 2008 avait retenu une
diminution de revenu de l'activité professionnelle imputable au handicap de 81'732 fr. Sur
appel incident, le lésé fait grief au Tribunal d'avoir nié l'existence d'une perte de gain entre
le jour de l'accident et jusqu'au 31 décembre 2005 [recte : 31 avril 2005], qu'il chiffre à
517'636 fr., soit 7 mois en 2004 (7 x 6'811 fr. = 47'677 fr.), plus cinq ans, de 2005 à 2009, à
81'732 fr. par année (5 x 81'732 fr. = 408'660 fr.), plus neuf mois en 2010, de janvier au 30
septembre (9 x 6'811 fr. = 61'229 fr.). Il a arrêté cette somme à 446'781 fr. après déduction
des rentes AI perçues jusqu'au 30 septembre 2010 (517'636 fr. - 70'855 fr.). L'appelant fait
valoir que l'AI avait admis une perte de gain depuis le jour de l'accident et qu'il était en
incapacité de travail à 100% jusqu'au 12 septembre 2004 inclus. Il persiste dans les chiffres
présentés par X______ SA. S'agissant de l'atteinte portée à son avenir économique,
l'appelant incident reproche au Tribunal d'avoir fixé l'âge de sa retraite à 65 ans, en janvier
2011, tandis qu'il affirme qu'il aurait exercé jusqu'à l'âge de 68 ans sans la survenance de
l'accident (janvier 2014). Il produit nouvellement son contrat à durée déterminée pour
intermédiaire spécial, dont l'échéance à fin décembre 2010 a été prolongée à fin décembre
2011 par avenant du 15 novembre 2011. Ce faisant, il chiffre cette perte à 272'440 fr., soit
d'octobre à décembre 2010 (3 mois x 6'811 fr. = 20'433 fr.), plus trois ans, de janvier 2011 à
décembre 2013, à 81'732 fr. par année (245'196 fr.), plus janvier 2014 (6'811 fr.).

E. 4.1.3
Les appelantes, intimées incidentes, contestent l'existence d'une perte de gain. Elles relèvent
que le grief de l'appelant incident relatif à sa perte de gain concerne en réalité la période du
17 mai 2004 au 1er mai 2005, puisque le Tribunal a calculé celle-ci à partir du 1er mai
2005. En tout état de cause, elle ne saurait être supérieure aux montants précédemment
articulés par l'appelant incident. Les intimées incidentes contestent que l'appelant incident
aurait exercé au-delà de l'âge de 65 ans, sur la base du témoignage de G______, et
s'opposent à la prise en considération de la pièce nouvelle, dont la teneur n'a pas été
confirmée sous serment.

- 22/38 -

C/16267/2006

E. 4.2
En vertu de l'art. 46 al. 1 CO, applicable par renvoi de l'art. 62 al. 1 LCR, la victime de
lésions corporelles a droit à la réparation du dommage qui résulte de son incapacité de
travail totale ou partielle, ainsi que de l'atteinte portée à son avenir économique. La loi fait
ainsi une distinction entre la perte de gain actuelle, qui est éprouvée au jour de la décision
de la juridiction cantonale devant laquelle on peut alléguer pour la dernière fois des faits
nouveaux (arrêt du Tribunal fédéral 4A_481/2009 du 26.01.2010, consid. 3.2; ATF 125 III
14 consid. 2c; WERRO, Commentaire romand, Code des obligations I, no 7 et 11 ad art. 46
CO), et la perte de gain future, pour l'éventualité où l'incapacité de travail dure toujours



parce que le lésé est devenu totalement ou partiellement invalide (WERRO, op. cit., no 12
ad art. 46 CO). Cette distinction n'a pas d'autre fonction que celle de faciliter le travail de
calcul du juge, car il s'agit en fait de deux postes du même préjudice
(DESCHENAUX/TERCIER, La responsabilité civile, 2e éd., Berne 1982, p. 226). Les
principes présidant au calcul de ces deux postes du dommage sont donc les mêmes. Le
préjudice s'entend dans tous les cas au sens économique. Est donc déterminante la
diminution de la capacité de gain. Le dommage consécutif à l'invalidité doit, autant que
possible, être établi de manière concrète. Le juge partira du taux d'invalidité médicale (ou
théorique) et recherchera ses effets sur la capacité de gain ou l'avenir économique du lésé;
cette démarche l'amènera à estimer le gain que le lésé aurait obtenu dans son activité
professionnelle s'il n'avait pas subi l'accident (ATF 131 III 360 consid. 5.1 et les arrêts
cités). En cas d'invalidité partielle, une capacité de gain résiduelle théorique est prise en
considération dans la détermination du dommage si elle est égale ou est supérieure à 30%,
cela même si elle n'a pas été effectivement mise à profit (arrêt 4A_481/2009 du 26.01.2010,
consid. 3.2). La perte de gain correspond alors à la différence entre le revenu de valide
(revenu hypothétique sans l'accident) et le revenu d'invalide (revenu qui peut probablement
être réalisé après l'accident) (SCHAETZLE/WEBER, Manuel de capitalisation, 5e éd.,
Zurich 2001, n° 3.242 p. 403; ATF 129 III 135 consid. 2). Selon la jurisprudence, la
cessation de toute activité lucrative à l'âge de la retraite correspond sans aucun doute, au
moins pour les salariés, au cours ordinaire des choses (arrêt du Tribunal fédéral
4A_481/2009 du 26.01.2010, consid. 5.2.3.1; ATF 123 III 115 consid. 6b). BREHM (op.
cit., no 49 ad Vorbemerkungen zu art. 45 und 46 CO) a récemment relativisé le principe
pour les personnes qui ont le statut professionnel d'indépendant. Il est d'avis que
l'expérience de la vie démontre que l'indépendant travaille souvent plus longtemps que le
salarié, en particulier après l'âge ouvrant le droit à l'AVS. Cet auteur déclare qu'il faut
examiner le genre de profession exercée, l'état de santé général et la situation financière du
lésé. A
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C/16267/2006 partir de ces données, il appartient au juge de fixer, eu égard aux
circonstances personnelles, la limite temporelle d'activité applicable et d'arrêter une rente
temporaire d'activité correspondant à cette limite. La jurisprudence n'a pour l'heure pas fixé
de principe à propos de l'âge de la retraite des indépendants, mais plutôt raisonné au cas par
cas (arrêt du Tribunal fédéral 4A_481/2009 du 26.01.2010, consid. 5.2.3.1, avec les
exemples cités). Le lésé ne peut réclamer au tiers responsable ou à son assurance
responsabilité civile que la réparation du préjudice qui n'est pas couvert par les assurances
sociales, lesquelles sont subrogées ex lege dans les droits du premier. Il en découle que les
diverses prestations accordées par les assurances sociales doivent être déduites de
l'indemnisation du dommage que le lésé peut réclamer au responsable ou à son assureur
(arrêt du Tribunal fédéral 4A_481/2009 du 26.01.2010, consid. 3.2; ATF 131 III 360
consid. 6.1). La preuve du dommage incombe au demandeur. Lorsque le montant exact de
celui-ci ne peut être établi, le juge le détermine équitablement en considération du cours
ordinaire des choses et des mesures prises par la partie lésée (art. 42 al. 1 et 2 CO, art. 4
CC). Le juge apprécie librement les preuves, sans être lié par des règles formelles, en
procédant à une appréciation complète et rigoureuse des preuves. Il doit examiner de
manière objective tous les documents à disposition, quelle qu'en soit la provenance, puis
décider si ceux-ci permettent de porter un jugement valable sur le droit litigieux. Si les



rapports médicaux sont contradictoires, il ne peut trancher l'affaire sans apprécier
l'ensemble des preuves et sans indiquer les raisons pour lesquelles il se fonde sur une
opinion médicale plutôt qu'une autre (ATF 125 V 351 consid. 3a).

E. 4.3.1
En l'espèce, les appelantes contestent en vain la valeur probante de l'expertise
neuropsychologique réalisée par S______ à la demande de l'AI. Certes, il ne s'agit pas d'une
expertise judiciaire, mais il n'en demeure pas moins que celle-ci a été établie de manière
impartiale, par une spécialiste reconnue, qui a procédé à des investigations complètes, dont
les conclusions ont été reconnues par l'AI, de sorte que leur force probante ne saurait être
mise en doute pour le seul motif que leur auteur ne les a pas confirmées sous serment. Par
ailleurs, elles confirment le diagnostic de O______, de sorte que les positions de ce médecin
et de cette neuropsychologue sont convergentes. En revanche, c'est avec raison que le
Tribunal a écarté le rapport [de la fiduciaire] X______ SA du 15 avril 2008, à défaut d'avoir
été signé par ses auteurs ou confirmé sous serment.
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E. 4.3.2
S'agissant de la fixation du montant de la perte de gain, le Tribunal s'est heurté à la
difficulté de déterminer concrètement les revenus de l'intimé avant et après son invalidité,
en raison de son changement de statut survenu en mai 2005, du peu de lisibilité des résultats
d'exploitation pour les années 2003 à 2005, de la création de réserves latentes pour les
années 2002 à 2004, ainsi que de la dissolution de celles-ci en 2005, de même que le gain
extraordinaire réalisé en 2006 et 2007 (125'000 fr. pour chacune de ces années), ajouté à la
forte volatilité des revenus (cf. ci-dessus, en fait, g.b.). Il s'ensuit que c'est avec raison que le
Tribunal, en l'absence d'expertise comptable requise par les parties, s'est écarté des chiffres
produits par l'appelant incident pour se fonder sur les revenus déterminés par l'AI, dans son
rapport d'enquête pour activité professionnelle indépendante du 13 août 2008 (p. 7) et sa
motivation du 19 septembre 2008 relative à l'octroi d'une rente d'invalidité (p. 2), à savoir
une diminution du revenu de l'activité professionnelle imputable au handicap de 81'732 fr.
par année, respectivement 6'811 fr. par mois. Ensuite, le Tribunal pouvait nier l'existence
d'une perte de gain du jour de l'accident jusqu'au 30 avril 2005, après avoir mentionné le
terme du 31 décembre 2005 par inadvertance (cf. jugement p. 18, puisqu'à la page suivante
le terme du 31 avril 2005 est évoqué et que les indemnités ont été allouées à partir du 1er
mai 2005), dès lors que l'incapacité de travail de l'appelant incident, à 100% du 17 mai 2004
au 12 septembre 2004 inclus, puis à 50% par la suite, n'a pas eu de conséquence aussi
longtemps qu'il est demeuré avec son associé. D'une part, ils ont continué à percevoir les
rentrées d'argent générées par les contrats précédemment conclus et, d'autre part, son
associé et le reste des employés ont pallié l'absence de l'appelant incident (tém. G______,
P.V. d'enq. du 18.12.2007, p. 2). Au 1er mai 2005, l'appelant incident a changé de statut,
sans que celui-ci puisse être attribué exclusivement et avec certitude à l'accident qu'il avait
subi. Il n'en demeure pas moins que c'est à partir de cette date que la perte de gain s'est
concrétisée pour l'appelant incident, puisqu'il ne lui était pas loisible d'exercer à plein temps
et qu'il ne pouvait plus compter sur les recettes de son associé dans le cadre du partage du
bénéfice en fin d'année. Cette situation justifie l'octroi d'une indemnité pour perte de gain,
de 81'732 fr. par année (6'811 fr. par mois). Le calcul du premier juge ne prête pas le flanc à



la critique, étant précisé que cette perte de gain doit en principe être arrêtée au jour du
jugement. De cette somme, a priori brute, il ne convient pas de déduire encore les
cotisations sociales d'indépendant versées par l'appelant incident, parce qu'elle apparaît déjà
nettement inférieure à ses revenus mensuels bruts déclarés à l'Administration fiscale et
admis par [la caisse de compensation] T______, qui sont de l'ordre de 17'000 fr. par mois. A
cet égard, il sied de préciser que ce montant n'a pas été retenu comme
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C/16267/2006 base de calcul pour la perte de gain au vu des considérations de l'AI et parce
que l'appelant incident a, en seconde instance, finalement basé ses calculs sur celui de
81'732 fr. Le Tribunal pouvait inférer du témoignage de G______ (tém. G______, P.V.
d'enq. du 18.12.2007, p. 3) que les associés n'auraient pas poursuivi leur activité au-delà de
l'âge de la retraite de l'appelant incident, puisqu'il avait indiqué qu'ils auraient
vraisemblablement exercé ensemble encore quelques années sans la survenance de
l'accident et qu'il avait émis le souhait de réduire son activité après trente ans de bonne
réussite. Ainsi, il était peu probable qu'à la survenance de l'âge de la retraite en janvier 2011
l'appelant aurait repris, seul, l'exploitation de la société en nom collectif ou qu'il se serait
associé à une tierce personne à cette fin, eu égard à la partie administrative qu'il aurait dû
reprendre et assumer en sus du volet commercial. Certes, l'appelant incident poursuit
aujourd'hui l'exercice d'une activité lucrative au-delà de l'âge de la retraite, mais celle-ci
implique un allègement au plan administratif. Il résulte de ce qui précède que le calcul de la
perte de gain doit être arrêté au mois de janvier 2011 et le dommage à la somme de 469'959
fr. ([du 1.1.05 au 31.12.2005 : 8 mois à 6'811 fr. = 54'488 fr.] + [de 2006 à 2010 : 5 ans à
81'732 fr. = 408'660 fr.] + [en 2011 : 1 mois à 6'811 fr. : 6'811 fr.]). De ce montant, il
convient de déduire les rentes AI perçues du 1er mai 2005 à fin janvier 2011, soit 76'540 fr.
([en 2005 : 8 mois à 1'075 fr. = 8'600 fr.] + [en 2006 : 12 mois à 1'075 fr. = 12'900 fr.] + [en
2007 et 2008 : 24 mois à 1'105 fr. = 26'520 fr.] + [en 2009 et 2010 : 24 mois à 1'140 fr. =
27'360 fr.] + en janvier 2011 : 1'160 fr.). La perte de gain est ainsi arrêtée à 393'419 fr.
(469'959 fr. - 76'540 fr.), sous réserve d'autres imputations qui seront examinées ci-dessous.
Cette somme portera intérêt à 5% l'an à partir du 23 octobre 2007, soit une date moyenne
entre le jour de l'accident (17 mai 2004) et le ______ janvier 2011 (jour de son 65ème
anniversaire).

E. 5.1
Les appelantes remettent en cause l'existence d'un lien de causalité naturelle et adéquate
entre l'accident et l'atteinte à la santé de l'intimé. S'agissant de la causalité naturelle, elles
rappellent que le diagnostic de sortie des HUG était particulièrement rassurant, que les
exigences élevées posées par la jurisprudence pour l'admission d'un coup du lapin sans
déficit organique ne sont pas remplies, soulignant que l'intimé n'avait consulté son médecin
que dix jours après l'accident, qu'il souffrait déjà de troubles dégénératifs des disques et des
vertèbres avant l'accident et que la persistance de ceux-ci n'était pas établie après le 28
février
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C/16267/2006 2006, date du dernier rapport du médecin. Un tel lien de causalité ne résultait
pas davantage du rapport de S______. S'agissant de la causalité adéquate, les appelantes
persistent à soutenir que les critères posés par la jurisprudence ne sont pas remplis et
qualifient l'accident de peu grave, à défaut de déficit organique et en fonction de la chute de



l'intimé survenue "au ralenti". Pour sa part, l'intimé a rappelé qu'il ne souffrait pas de
troubles cervicaux avant l'accident et que sa chute avait été violente (seize points de suture).
Il conteste l'absence de déficits fonctionnels, au vu des nombreux symptômes relevés par
son médecin et l'étiopathe Q______ (entorse cervicale, fortes réduction des mouvements de
la tête, raideurs marquées dans la colonne cervicale, douleurs à la palpation, etc.).

E. 5.2.1
Pour dire s'il y a causalité naturelle, le juge doit apprécier les preuves apportées et
s'interroger, de manière purement factuelle, sur l'enchaînement des événements et le
caractère indispensable, pour provoquer le résultat, du comportement invoqué à l'appui de
la demande. Il appartient donc au juge d'apprécier les diverses preuves et de constater
l'existence - ou l'inexistence - du rapport de causalité naturelle. Il lui incombe de savoir que
la norme qu'il applique exige la causalité et de connaître le sens de cette notion (arrêt du
Tribunal fédéral 4A_45/2009 du 25.03.2009, consid. 2.4; ATF 128 III 174 consid. 2b, 128
III 180 consid. 2d). L'existence d'un rapport de causalité naturelle doit être retenue, en
matière de lésions du rachis cervical par accident de type "coup du lapin", même sans
preuve d'un déficit fonctionnel organique, dès lors qu'un tel traumatisme est diagnostiqué et
que l'assuré présente le tableau clinique typique (ATF U 83/02 du 14.10.2002).

E. 5.2.2
Le rapport de causalité est adéquat lorsque l'acte incriminé était propre, d'après le cours
ordinaire des choses et l'expérience générale de la vie, à entraîner un résultat du genre de
celui qui s'est produit (arrêt du Tribunal fédéral 4A_45/2009 du 25.03.2009, consid. 3.2;
ATF 123 III 110 consid. 3a, 122 IV 17 consid. 2c/bb). Pour savoir si un fait est la cause
adéquate d'un préjudice, le juge procède à un pronostic rétrospectif objectif : se plaçant au
terme de la chaîne des causes, il lui appartient de remonter du dommage dont la réparation
est demandée au chef de responsabilité invoqué et de déterminer si, dans le cours normal
des choses et selon l'expérience générale de la vie humaine, une telle conséquence demeure
dans le champ raisonnable des possibilités objectivement prévisibles (arrêt du Tribunal
fédéral 4A_45/2009 du 25.03.2009, consid. 3.2; ATF 129 II 312 consid. 3.3). En droit de la
responsabilité civile, il ne se justifie pas de tenir compte de la gravité (ou de la légèreté) de
l'accident lors de l'examen du rapport de causalité (arrêt du Tribunal fédéral 4A_45/2009 du
25.03.2009,

- 27/38 -

C/16267/2006 consid. 3.3.2 et les réf. citées). Conformément à la jurisprudence (ATF 117
V 366 consid. 6a), il convient, dans un tel cas, de se référer en outre, dans une appréciation
globale, à d'autres circonstances objectivement appréciables, en relation directe ou
apparaissant comme la conséquence directe ou indirecte de celui-ci. En matière d'accidents
de type "coup du lapin", les critères les plus importants sont les suivants : - les circonstances
concomitantes particulièrement dramatiques ou le caractère particulièrement
impressionnant de l'accident; - la gravité ou la nature particulière des lésions physiques; - la
durée anormalement longue du traitement médical; - les douleurs persistantes; - les erreurs
dans le traitement médical entraînant une aggravation notable des séquelles de l'accident; -
les difficultés apparues au cours de la guérison et les complications importantes; - le degré
et la durée de l'incapacité de travail (ATF U 83/02 du 14.10.2002).

E. 5.3



En l'espèce, il existe un lien de causalité naturelle entre la chute du cycliste sur la tête, les
séquelles qui s'en sont suivies au niveau des cervicales, susceptibles de causer une
invalidité, avec une répercussion au plan de la perte de gain. La causalité adéquate doit
également être admise, parce qu'il est conforme au cours ordinaire des choses et à
l'expérience de la vie que l'intimé, qui a chuté de manière impressionnante sur la tête, avec
une blessure ayant nécessité seize points de suture, subisse des séquelles, notamment une
lésion physique compatible avec une entorse cervicale (C4-C5), laquelle a été
médicalement diagnostiquée comme un "coup du lapin", qui a nécessité un traitement
médical de longue durée, de juillet 2004 jusqu'en 2006, complété par des séances
d'étiopathie prodiguées de juin 2004 à mars 2008. Les douleurs, persistantes à ce jour, ont
justifié une incapacité totale de travail durant quatre mois, puis à mi-temps de manière
durable. L'invalidité médico-théorique de 50%, médicalement établie et confirmée par un
rapport neuropsychologique, a eu une incidence sur la capacité de gain du lésé, telle que
déterminée ci-dessus. Le grief des appelantes relatif à l'absence de lien de causalité entre
l'accident et le dommage n'est ainsi pas fondé.

E. 6.1
L'appelant incident reproche au Tribunal d'avoir déduit à tort de l'indemnité due à titre de
perte de gain les sommes de 91'261 fr. 20, 57'050 fr. et de 8'427 fr. 05. Il soutient que les
deux premiers montants lui ont été alloués sur la base d'assurances de sommes et non pas de
dommages. Enfin, les 8'427 fr. 05 de frais médicaux ne devaient pas être imputés de
l'allocation pour perte de gain.
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C/16267/2006 Les intimées incidentes soutiennent au contraire que les assurances en cause
sont des assurances de dommages, déductibles du montant alloué à titre de perte de gain, à
l'instar des frais de guérison.

E. 6.2
Selon l'art. 72 al. 1 LCA, relatif à l'assurance contre les dommages, les prétentions que
l’ayant droit peut avoir contre des tiers en raison d’actes illicites passent à l’assureur jusqu’à
concurrence de l’indemnité payée. Selon l'art. 96 al. 1 LCA, relatif à l'assurance des
personnes, les droits que l’ayant droit aurait contre des tiers en raison du sinistre ne passent
pas à l’assureur. Le fait que l'assuré dispose, à côté du droit à des indemnités journalières et
en raison du même événement dommageable, de prétentions contre un autre assureur, privé
ou social, ou contre un tiers responsable, soulève la question du cumul de prétentions,
pouvant conduire à une surindemnisation (ATF 133 III 527 consid. 3.2.3 et les réf. citées).
Lorsque le contrat d'assurance prévoit le versement à l'assuré d'une indemnité journalière
forfaitaire - constituant ce que l'on désigne en langue allemande par l'expression "Taggeld"
- qui ne suppose pas que l'assuré subisse une perte effective sur le plan économique, mais
qui est versée en fonction du seul degré de l'incapacité de travail de l'assuré, il s'agit d'une
assurance de sommes (ATF 133 III 527 consid. 3.2.4 et les réf. citées). Dans le cas d'une
telle assurance de personnes conçue comme une assurance de sommes, l'assuré peut
cumuler les prétentions en versement des indemnités journalières prévues par le contrat
d'assurance avec d'autres prétentions en raison du même événement dommageable; la
prestation de l'assureur de sommes est due indépendamment du point de savoir si l'ayant
droit reçoit des prestations de la part d'autres assureurs ou d'un tiers responsable; la
surindemnisation de l'ayant droit est possible et, conformément à l'art. 96 LCA, les droits



que l'ayant droit aurait contre des tiers en raison du sinistre ne passent pas à l'assureur (ATF
133 III 527 consid. 3.2.5 et les réf. citées). Les prestations versées par un assureur social ne
peuvent pas être imputées sur les allocations journalières dues par l'assureur privé, à moins,
évidemment, que les conditions générales d'assurance ne prévoient exceptionnellement une
telle imputation (ATF 133 III 527 consid. 3.2.5 et les réf. citées). Lorsque le droit à une
indemnité journalière n'est nullement subordonné à ce que l'assuré subisse une perte
effective sur le plan économique, dès l'instant où un montant journalier forfaitaire est prévu
en fonction du seul degré de l'incapacité de travail de l'assuré, on est en présence d'une
assurance de sommes (ATF 133 III 527 consid. 3.3.1), dans le cadre de laquelle la
prestation de l'assureur est due indépendamment du point de savoir si l'ayant droit reçoit des
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C/16267/2006 prestations de la part d'autres assureurs, sous réserve de dispositions
particulières des conditions générales d'assurance sur ce point (ATF 133 III 527 consid.
3.3.1).

E. 6.3.1
En l'occurrence, les indemnités journalières versées à concurrence de 91'261 fr. 20 sur la
base du contrat d'assurance-maladie collective incluant le risque accident l'ont été en vertu
d'une assurance de personnes au sens de l'art. 96 LCA, puisque leur montant avait été
déterminé de manière forfaitaire (197 fr. 26 par jour) et que leur allocation était fonction du
degré de l'incapacité de travail exclusivement, c'est-à-dire indépendamment d'une perte de
gain effective. Le fait que H______ ait néanmoins requis la compensation de ses prestations
auprès de [la caisse de compensation] T______ pourrait s'expliquer selon ses conditions
générales, hypothèse réservée par la jurisprudence susindiquée. Une telle disposition, à
supposer qu'elle ait été convenue en faveur de H______ dans le cadre de l'allocation des
indemnités journalières, ne saurait profiter à l'assureur du responsable de l'accident, dont on
ne voit pas à quel titre il bénéficierait en quelque sorte d'une stipulation pour autrui. Le grief
de l'appelant incident est dès lors fondé sur ce point et la somme de 91'261 fr. 20 ne sera pas
portée en déduction de l'indemnité pour perte de gain.

E. 6.3.2
A l'instar de ce qui précède, la rente annuelle de 31'500 fr. représente un montant forfaitaire
en fonction du taux de l'incapacité de gain, sans considérer une perte de gain effective de
l'assuré. Il s'ensuit qu'il s'agit d'une assurance de sommes, autorisant l'appelant incident à
cumuler cette prestation avec celle qui est due par le tiers responsable. A nouveau, il est
probable que les conditions générales du contrat contiennent une disposition spéciale,
laquelle ne profiterait qu'à H______, et non pas aux intimées, étant précisé que le
témoignage de U______ n'est pas relevant sur ce point, puisqu'elle s'est exprimée sur une
question de droit, dont la résolution incombe au juge. Le grief de l'appelant incident est dès
lors fondé et la somme de 57'050 fr. ne sera pas portée en déduction de l'allocation pour
perte de gain.

E. 6.3.3.1
Il est de jurisprudence que les prestations servies au lésé par les assurances sociales sont
déduites du préjudice qu'il est en droit de réclamer au tiers responsable ou à son assureur.
Cette déduction n'entre toutefois en ligne de compte que pour les prestations (nominales) de
l'assureur social qui couvrent un dommage similaire aux prétentions en responsabilité que



peut faire valoir le lésé contre le responsable. Partant, il faut qu'il existe, entre les
prestations sociales pour lesquelles les assurances sont subrogées aux droits du lésé en vertu
de la loi (art. 72 LPGA) et le dommage dont la réparation est demandée à l'auteur, une

- 30/38 -

C/16267/2006 concordance déjà en raison de l'événement dommageable, qui soit au surplus
une concordance matérielle, temporelle et personnelle ("Kongruenzgrundsatz"; arrêt du
Tribunal fédéral 4A_481/2009 du 26.01.2010, consid. 4.2.1; ATF 134 III 489 consid. 4.2,
130 III 12 consid. 7.1).

E. 6.3.3.2
En l'espèce, c'est avec raison que l'appelant incident soutient que les frais médicaux (8'427
fr. 05) ne devaient pas être imputés de l'allocation pour perte de gain. D'une part, ceux-ci
ont été alloués par H______, qui n'est pas un assureur social, et, d'autre part, il n'existe
aucune concordance matérielle entre ces frais-là et l'allocation pour perte de gain. Le grief
de l'appelant incident est dès lors fondé, de sorte que la somme de 8'427 fr. 05 ne sera pas
portée en déduction de l'allocation pour perte de gain.

E. 7.1
L'appelant incident persiste dans sa prétention en paiement de 35'406 fr. au titre du
dommage ménager. A cette fin, il a estimé à 7 heures par mois le temps qu'il ne pouvait plus
consacrer aux tâches domestiques, représentant 2h s/8h pour les courses, 3h s/7h pour les
nettoyages et rangements et 2h pour les bricolages et l'entretien de la résidence (soit 7
heures par mois à 30 fr. de l'heure x 12 mois x 14,05 selon le facteur de capitalisation
résultant de la table no 10a STAUFFER/ SCHAETZLE, pour un homme alors âgé de 58 ans
lors de l'accident). Les intimées incidentes abondent dans le sens du premier juge, selon
lequel l'invalidité n'avait pas été prouvée dans le cadre de l'accomplissement des tâches
ménagères.

E. 7.2
Une lésion corporelle peut porter atteinte non seulement à la capacité de gain, mais
également à la capacité de travail, particulièrement à celle concernant les activités non
rémunérées, telles que la tenue du ménage ainsi que les soins et l'assistance fournis aux
enfants; il est alors question de dommage domestique ou de préjudice ménager (arrêt du
Tribunal fédéral 4A_98/2008 du 08.05.2008, consid. 2.1; ATF 131 III 360 consid. 8.1; 129
III 135 consid. 4.2.1). Ce type de préjudice donne droit à des dommages-intérêts en
application de l'art. 46 al. 1 CO, peu importe qu'il ait été compensé par une aide extérieure,
qu'il occasionne des dépenses accrues de la personne partiellement invalide, qu'il entraîne
une mise à contribution supplémentaire des proches ou que l'on admette une perte de qualité
des services (arrêt du Tribunal fédéral 4A_98/2008 du 08.05.2008, consid. 2.1 et les réf.
citées). Ce dommage est dit normatif (ou abstrait), parce qu'il est admis sans preuve d'une
diminution concrète du patrimoine du lésé (arrêt du Tribunal fédéral 4A_98/2008 du
08.05.2008, consid. 2.1; ATF 132 III 321 consid. 3.1, 127 III 403 consid. 4b). Lors du
calcul du préjudice ménager, il convient de procéder en trois étapes : il s'agit d'abord
d'évaluer le temps que, sans l'accident, le lésé aurait consacré à
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C/16267/2006 accomplir des tâches ménagères, puis, en partant du taux d'invalidité
médicale résultant de l'accident, de rechercher l'incidence de cette invalidité médico-



théorique sur la capacité du lésé à accomplir ses tâches ménagères, et enfin de fixer la
valeur de l'activité ménagère que le lésé n'est plus en mesure d'accomplir (arrêt du Tribunal
fédéral 4A_98/2008 du 08.05.2008, consid. 2.2). Pour évaluer le temps nécessaire aux
activités ménagères, les juges du fait peuvent soit se prononcer de façon abstraite, en se
fondant exclusivement sur des données statistiques, soit prendre en compte les activités
effectivement réalisées par le lésé dans le ménage; dans le premier cas, ils appliquent des
critères d'expérience; dans la seconde hypothèse, ils examinent la situation concrète, même
s'ils s'aident d'études statistiques pour déterminer dans les faits à quelle durée correspond
une activité précise réalisée dans le ménage en cause (arrêt du Tribunal fédéral 4A_98/2008
du 08.05.2008, consid. 2.3.1 et les réf. citées). La jurisprudence considère que l'enquête
suisse sur la population active (ESPA; en allemand SAKE), effectuée périodiquement par
l'Office fédéral de la statistique, offre une base idoine pour la détermination du temps
effectif moyen consacré par la population suisse aux activités ménagères et pour la fixation
du temps consacré dans chaque cas individuel (ATF 132 III 321 consid. 3.2 et 3.6, 131 III
360 consid. 8.2.1, 129 III 135 consid. 4.2.2.1). Des tables ont été dressées sur cette base
(PRIBNOW/WIDMER/SOUSA-POZA/GEISER, Die Bestimmung des Haushaltsschadens
auf der Basis der SAKE, Von der einsamen Palme zum Palmenhain, in REAS 1/2002 p. 24
ss, 37 ss), dont le juge peut tenir compte dans le cadre de l'application du droit, puisqu'il ne
s'agit pas de constater des faits mais d'appliquer des règles d'expérience (arrêt du Tribunal
fédéral 4A_98/2008 du 08.05.2008, consid. 2.3.2; ATF 132 III 321 consid. 3.1, 131 III 360
consid. 8.2.1, 129 III 135 consid. 4.2.2.1). Le choix de la méthode abstraite, fondée
exclusivement sur des données statistiques, suppose à tout le moins que le juge du fait
explique en quoi telle donnée statistique correspond peu ou prou à la situation de fait du cas
particulier (arrêt du Tribunal fédéral 4A_98/2008 du 8.05.2008, consid. 2.3.3 et les réf.
citées). Le cas échéant, il convient d'opérer des ajustements en fonction des circonstances
concrètes (ATF 129 II 145 consid. 3.1 et les réf. citées). Par ailleurs, il est clair que seul
celui qui, sans l'accident, aurait effectivement accompli des tâches ménagères peut réclamer
la réparation de son préjudice ménager (arrêt du Tribunal fédéral 4A_98/2008 du
08.05.2008, consid. 2.3.3). S'agissant de fixer la valeur du travail ménager, la jurisprudence
considère qu'il faut prendre comme référence le salaire d'une femme de ménage ou d'une
gouvernante (arrêt du Tribunal fédéral 4A_98/2008 du 08.05.2008, consid. 2.3.3 et les réf.
citées). Le juge dispose à cet égard d'un pouvoir d'appréciation très étendu (ATF 131 III 360
consid. 8.3, 129 II 145 consid. 3.2.1). Dans l'arc
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C/16267/2006 lémanique, retenir un salaire horaire de 30 fr. de l'heure ne constitue
manifestement pas un abus de ce pouvoir d'appréciation (arrêt du Tribunal fédéral
4A_98/2008 du 08.05.2008, consid. 2.5 et les réf. citées). Le juge est en droit de prendre en
compte une rémunération horaire du travail ménager quelque peu supérieure à sa valeur
actuelle, pour tenir compte d'un accroissement de revenu dans le futur (arrêt du Tribunal
fédéral 4A_98/2008 du 08.05.2008, consid. 2.5 et les réf. citées). Il ressort de l'enquête
suisse sur la population active (ESPA) accessible sur le site internet
(http://www.bfs.admin.ch) au sujet du préjudice ménager, soit en particulier du tableau T
20.4.2.6 relatif au travail domestique et familial effectué par des hommes vivant en couple
sans enfant selon le groupe d'âges et la situation professionnelle en 2007, que les hommes
âgés de 45 à 64 ans consacrent en moyenne 16 h. aux tâches domestiques (préparer les repas
: 3,1 h., laver la vaisselle, la ranger, mettre la table : 1,5 h., faire les achats : 2 h., nettoyer,



ranger, faire les lits, etc. : 1,2 h., faire la lessive, repasser : 0,3 h., réparer, rénover, coudre,
tricoter : 2,4 h., animaux, plantes, jardinage : 3,8 h. et travaux administratifs : 1,8 h.). Si
l'homme exerce une activité lucrative à plein temps, la participation de l'homme aux tâches
domestiques est d'environ 14 h. Il résulte du tableau T 20.4.2.4 relatif au travail domestique
et familial que les hommes vivant seuls selon le groupe d'âge et la situation professionnelle
en 2007, âgés de 45 à 64 ans, consacrent également en moyenne 16,1 h. aux tâches
domestiques, respectivement 15,3 h. pour l'homme qui est occupé à plein temps et 24,3 h.
pour l'homme qui exerce une activité à mi-temps. Pour la tranche d'âge de 65 à 79 ans,
l'homme seul effectue en moyenne 18,8 h. de tâches domestiques, respectivement 24 h. s'il
exerce une activité à mi-temps, respectivement 13,7 h. s'il travaille à plein temps. Par
ailleurs et conformément à la nouvelle jurisprudence, le dommage domestique futur doit
être capitalisé à l'aide des tables d'activité et non plus de la moyenne arithmétique entre
activité et mortalité (ATF 131 III 360 consid. 8.4.2, 129 III 135 consid. 4.2.2.3).

E. 7.3
En l'espèce et sans la survenance de l'accident, l'appelant incident aurait effectué environ 16
heures de travaux domestiques par semaine, qu'il vive ou non en couple avec sa compagne,
à teneur des statistiques précitées. Or, contrairement à l'opinion du Tribunal, les séquelles
qui invalident l'appelant incident à 50% ont aussi pour répercussion de l'entraver dans ses
activités quotidiennes domestiques, s'agissant de porter des charges, des activités qui
nécessitent la mobilisation de la nuque, l'entretien et des réparations de l'appartement, etc.,
plutôt vaste puisqu'il s'agit d'un cinq pièces avec deux terrasses.
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C/16267/2006 Il s'ensuit que la prétention relative à 7 heures par mois, nettement inférieure
au 50% des 16 heures hebdomadaires précitées, est tout à fait raisonnable et justifiée. Pour
la période du 17 mai 2004 au 23 septembre 2011, date du présent arrêt, il convient de
déterminer concrètement le dommage ménager, soit une somme arrondie à 18'524 fr. (7 h. à
30 fr. = 210 fr. par mois x 88,21 mois = 18'524 fr. 10). S'agissant du dommage ménager
futur, la capitalisation de la somme annuelle de 2'520 fr. (7h. x 30 fr. x 12 mois) sur la base
du coefficient moyen de 9.25 ([9.45 + 9.05] ./. 2) résultant de la table 10
STAUFFER/SCHAETZLE (Tables de capitalisation, Zurich 2001, p. 128), selon l'âge
actuel de 65 ans et demi de l'appelant incident, donne une somme complémentaire de
23'310 fr., soit au total un montant de 41'834 fr., supérieur à celui de la prétention. Il
convient dès lors d'arrêter l'entier du dommage réclamé à ce titre à 35'406 fr. Le montant de
18'524 fr. portera intérêts à 5% l'an depuis le 20 janvier 2008, date moyenne entre le 17 mai
2004 et le 23 septembre 2011. Le solde de 16'882 fr. portera intérêts à 5% l'an après l'entrée
en force du présent arrêt.

E. 8.1
L'appelant incident reproche au Tribunal d'avoir écarté sa prétention en paiement de 2'022
fr. 90 d'honoraires avant procès. Les intimées incidentes s'y opposent, au motif que les
prestations semblaient concerner une activité déployée durant les années 2004 à 2006 et
pour préparer la présente action en justice. Par ailleurs, elles contestent l'existence d'un
dommage, puisque l'appelant incident était au bénéfice d'une assurance juridique.

E. 8.2



En droit de la responsabilité civile, le dommage comprend les frais engagés par le lésé pour
la consultation d'un avocat avant l'ouverture du procès civil, lorsque cette consultation était
nécessaire et adéquate et que les frais ne sont pas couverts ni présumés couverts par les
dépens (arrêt du Tribunal fédéral 4A_573/2010 du 28.03.2011, consid. 4 et les réf. citées).
En effet, bien que les frais de défense ne constituent ni un dommage corporel ni un
dommage matériel au sens des art. 58 al. 1 et 61 LCR, le Tribunal fédéral a refusé de les
ranger dans les dommages purement économiques ou autres dommages dont
l'indemnisation est exclue par la loi (arrêt du Tribunal fédéral 4C_51/2000 du 07.08.2000,
consid. 2; ATF 117 II 101 consid. 4).

E. 8.3
En l'espèce, l'appelant incident n'a pas démontré que la note d'honoraires de son conseil du
6 juin 2006, relative à une activité déployée du 6 décembre 2004 au 22 avril 2006, soit
avant le dépôt de la demande en justice du 5 juillet 2006, représentait un dommage encore
actuel, puisqu'il en avait requis son
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C/16267/2006 remboursement auprès de son assurance juridique et qu'il n'a pas établi
qu'elle lui aurait opposé un refus de prise en charge. Le grief de l'appelant-incident n'est, dès
lors, pas fondé.

E. 9
Au surplus, il convient de rappeler que le Tribunal avait condamné les appelantes au
paiement des sommes de 10'000 fr. avec intérêts à 5% dès le 17 mai 2004 à titre de
réparation du tort moral subi par C______, ainsi qu'à 745 fr. avec intérêts à 5% dès le 9 juin
2004 pour la réparation de son vélo, de sorte qu'à la suite de la confirmation de la
responsabilité civile de la conductrice intimée, ces condamnations seront maintenues.

E. 10
L'opposition formée par l'intimée à la poursuite no 1______ qui lui a été notifiée le 31 mai
2005 sera levée à concurrence des montants admis dans le présent arrêt (393'419 fr. avec
intérêts à 5% l'an dès le 23 octobre 2007 à titre de perte de gain, 10'000 fr. avec intérêts à
5% l'an dès le 30 septembre 2010 à titre de tort moral, 18'524 fr. avec intérêts à 5% l'an dès
le 20 janvier 2008 à titre du dommage ménager concret et 16'882 fr. avec intérêts à 5% l'an
dès l'entrée en force du présent arrêt à titre du dommage ménager futur, ainsi que 745 fr.
avec intérêts à 5% l'an dès le 9 juin 2004 pour la réparation du vélo).

E. 11.1
Les appelantes contestent leur condamnation au dépens, comprenant une indemnité de
15'000 fr. à titre de participation aux honoraires du conseil de l'intimé. Elles soutiennent que
ce dernier n'a obtenu que 32% de ses conclusions en première instance, de sorte que leur
participation aurait dû être limitée à un tiers des dépens, avec une indemnité de procédure
ramenée à 5'000 fr. L'intimé s'y oppose, faisant valoir qu'il a obtenu gain de cause sur le
principe de la responsabilité de la conductrice, sur l'octroi d'une indemnité à titre de perte de
gain, de tort moral, etc., de sorte que ses parties adverses devaient être condamnées à l'entier
des dépens.

E. 11.2



Selon l'art. 184 aLPC, la Cour de justice, saisie d'un appel formé contre un jugement rendu
en premier ou en dernier ressort, est compétente pour vérifier et arrêter à nouveau l'état des
dépens de la première instance. Tout jugement, même sur incident, doit condamner aux
dépens la partie qui succombe (art. 176 al. 1 aLPC). Cependant, la partie qui a obtenu gain
de cause peut être condamnée à une partie des dépens, sans préjudice des peines prévues
contre les parties, si elle a provoqué des frais inutiles ou si ses conclusions sont exagérées
(al. 2). Le juge peut toujours compenser les dépens entre époux, ascendants et descendants,
frères et sœurs, alliés aux mêmes degrés et associés, ainsi que lorsque l'équité le commande
(al. 3).
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C/16267/2006 La compensation des dépens signifie que chaque plaideur conserve la charge
des frais et honoraires qu'il a exposés à l'occasion du procès (BERTOSSA/
GAILLARD/GUYET/SCHMIDT, Commentaire de la loi de procédure civile genevoise, n.
9 ad art. 176 aLPC). Si les parties succombent respectivement sur un ou plusieurs chefs, le
juge décide si elles doivent se rembourser leurs dépens et, dans l'affirmative, dans quelle
proportion (art. 178 aLPC). Les dépens comprennent les frais exposés dans la cause et une
indemnité de procédure (art. 181 al. 1 aLPC). Cette dernière est fixée en équité par le juge,
en tenant compte notamment de l'importance de la cause, de ses difficultés, de l'ampleur de
la procédure et de frais éventuels non prévus (al. 3). L’indemnité de procédure a pour objet
essentiel de couvrir une partie des honoraires de l’avocat que la partie victorieuse a mandaté
pour l’assister et la représenter dans son action ou sa défense. La détermination du montant
de l’indemnité de procédure relève avant tout de la libre appréciation du juge, dont la
décision ne sera revue (sur appel, ou sur opposition à taxe) qu’en cas d’arbitraire
(BERTOSSA et coauteurs, op. cit., n. 4 ad art. 181 aLPC). L'indemnité doit tenir compte
raisonnablement des prestations fournies par l'avocat, de la responsabilité encourue, de la
valeur litigieuse et du résultat obtenu (SJ 2003 I 363). Si le juge entend fonder sa décision
sur d'autres critères, il conviendra donc qu'il s'en explique dans son jugement. Devant
l’incertitude qui résulte malgré tout de l’application de ces divers critères, il peut être
tentant de recourir à un pourcentage de la valeur litigieuse, entre 5% et 10% du montant
litigieux dans les causes ordinaires, comme l'a déjà admis la Cour; cette règle n'est
cependant pas absolue et peut se moduler en fonction des autres critères d'évaluation (arrêt
du Tribunal fédéral 4P.116/2006 du 06.07.2006, consid. 3.3). En procédure civile, la
répartition des frais et dépens est régie par le principe dit du résultat ("Erfolgsprinzip"), qui
repose sur la présomption que la partie qui succombe a causé les coûts du procès (ATF 119
Ia 1 consid. 6b p. 2). En règle générale, les frais et dépens sont donc mis à la charge des
parties dans la mesure où elles succombent (arrêt du Tribunal fédéral 4P.166/2003 du
21.05.2004).

E. 11.3
En l'espèce, les appelantes ont soulevé en vain la prescription des prétentions de l'intimé et
ont conclu à tort à l'absence de responsabilité de la part de la conductrice. En effet,
l'appelant incident a obtenu la confirmation du principe de la responsabilité de cette
dernière au plan de sa perte de gain, de la réparation de son tort moral, ainsi que de son
vélo. En qualité d'appelant incident, il a obtenu l'exclusion de trois imputations en relation
avec sa perte de gain, ainsi que la réparation de son dommage ménager. Quand bien même
l'appelant incident
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C/16267/2006 n'a pas obtenu l'entier des montants articulés, il apparaît comme étant la
partie nettement victorieuse au procès. Il s'ensuit qu'il se justifie de condamner les
appelantes (respectivement intimées incidentes), solidairement tant aux dépens de première
instance que d'appels (principal et incident), qui comprennent une indemnité de procédure à
titre de participation aux honoraires d'avocat de l'intimé (respectivement appelant incident).
Par souci de clarté, le jugement est annulé dans l'ensemble de son dispositif et il est statué à
nouveau.

E. 12
La valeur des conclusions demeurées litigieuses devant la présente instance est supérieure à
30'000 fr. (art. 74 al. 1 let. a LTF). La présente décision est susceptible d'un recours en
matière civile au Tribunal fédéral (art. 72 al. 1 LTF). * * * * *
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